
SOYONS SOLIDAIRES et RESPONSABLES
L’entretien des trottoirs, c’est VOUS et NOUS !

Nos équipes œuvrent chaque jour pour le maintien d’un cadre de vie agréable et 
harmonieux. Leur travail a considérablement été impacté pendant le confinement. 
La nature a repris ses droits, ici et là, aux détours des trottoirs et chaussées. 
Sublimer la ville, c’est l’affaire de tous.
Le désherbage des pieds de murs ou des haies est de la responsabilité des 
riverains (réglementation des occupations du domaine public de 2011 révisé  
le 3 mars 2015). 

AGISSONS ENSEMBLE 
Vous pouvez arracher ou biner les mauvaises herbes des trottoirs au droit de votre 
façade, sans employer de désherbants. Pour préserver la santé et l’environnement, 
la Ville de Châtellerault n’utilise plus aucun pesticide pour l’entretien de ses espaces 
verts publics (voiries, espaces verts, cours d’école) depuis 2016.

Après le nettoyage n’oubliez pas d’enlever les résidus et les saletés. Pensez à la 
plantation de semis aux pieds des murs, qui peut être une bonne alternative.

Merci de nous aider à maintenir la ville propre et plus particulièrement 
durant cette période difficile de crise sanitaire.
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